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La Méditerranée de l’intelligence 

Pour un Réseau Euro-Méditerranéen de l’Innovation (Medinnov) 
 

 

Les signataires : 

� Technopôles, Parcs scientifiques, Incubateurs, Pépinières d’entreprises,  

� Agences ou Ministères en charge de l’innovation, Agences de Promotion de l’Investissement, 

Collectivités,  

� Réseaux existants, fédérations, organisations multilatérales, 

� Financiers de l’innovation (fonds, capitaux-risqueurs), 

� Entreprises technologiques ou innovantes, 

Conscients de la nécessité des enjeux du développement de l’innovation dans l’ensemble du bassin 

méditerranéen, 

Reconnaissant la contribution vitale de l'innovation à la compétitivité des entreprises et l'importance d'un 

meilleur accès à l'information, au financement et à la constitution de réseaux pour faciliter le processus 

d'innovation, 

Déclarent : 

 

Préambule 

Un Réseau Euro-Méditerranéen de l’Innovation « Réseau Medinnov » est constitué à l’initiative de Marseille 

Innovation, du réseau ANIMA et des signataires ci-après. Il a vocation à rassembler tous les organismes qui 

contribuent à l’innovation, au niveau des praticiens (laboratoires de recherche et entreprises appartenant aux 

divers pôles technologiques, etc.), des décideurs (autorités publiques, minsitères, agences en charge de 

l’innovation et la R&D etc.), ou des « facilitateurs » (associations ou clubs d’entreprises innovantes, agences 

de développement, agences de promotion de l’investissement, institutions financières, réseaux existants, 

etc.). 

Article I. Objectifs 

Le réseau Medinnov vise à accompagner le processus d’innovation sur le pourtour méditerranéen par des 

activités de type suivant (liste non limitative) : 

� Meilleure connaissance réciproque des travaux de recherche, développement, innovation engagés par 

tous les acteurs -à travers des annuaires, études, échanges, site web, bulletin, forums, etc.- ;  

� Encouragement au lien recherche - innovation – industrie, par tous les moyens et en particulier 

l’identification et le suivi des projets menés dans la région euro-méditerranéenne ou pertinents pour 

elle ; 
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� Aide à la création de réseaux nationaux d’innovation ; 

� Facilitation des projets conjoints de recherche et innovation entre équipes de l’espace euro-

méditerranéen, et création de synergies dans les activités où une taille critique et des coopérations 

internationales sont souvent requises (« big is beautiful ») ; 

� Encouragement au retour de scientifiques méditerranéens vers leur pays ou région d’origine, en 

apportant tout leur acquis – expérience internationale, réseau relationnel, capacité à entreprendre et à 

gérer ; 

� Lancement d’une nouvelle offre aux entreprises : un réseau euro-méditerranéen de pôles technologiques 

et agences de développement travaillant ensemble, capables de contribuer en bonne intelligence aussi 

bien à de grands projets qu’au soutien aux PME innovantes ; 

� Amélioration de l’image industrielle et scientifique de la Méditerranée, et en particulier de sa rive sud, 

dont le potentiel technologique sera valorisé. 

Article II. Déontologie  

Le réseau Med-Innov souhaite adopter une attitude ouverte et positive sur les questions d’innovation et de 

relations internationales, marquée en particulier par les valeurs suivantes : 

� Neutralité : Medinnov se veut un outil neutre, technique, objectif, contribuant de manière positive au 

développement de l’innovation dans la région dans un esprit de solidarité.  

� Respect des différences : les signataires respectent les différences de culture ou de convictions qui co-

existent dans la région. Ils se situent résolument dans une attitude de coopération positive. Ils 

s’interdisent de publier ou diffuser toute information qui déformerait la réalité, aurait un contenu 

diffamatoire ou simplement négatif vis à vis d’un autre partenaire ou pays, aurait un caractère de 

propagande, raciste ou sexiste, ou encore trop nettement idéologique.  

� Indépendance : Medinnov a l’ambition de contribuer à une accélération significative de l’activité 

d’innovation en Méditerranée. Pour y parvenir, il faut mobiliser en toute indépendance les divers 

acteurs de l’innovation, contribuer aux stratégies d’innovation des divers pays, promouvoir l’attractivité 

des pays MEDA pour les entreprises innovantes et l’image technologique de la Méditerranée.  

� Solidarité régionale : Medinnov travaille avec une multitude de partenaires –technopôles, incubateurs, 

pépinières, agences ou ministères en charge de l’innovation, agences de promotion de l’investissement, 

organisations multilatérales, financiers, entreprises, sponsors, etc.-. Mais le but des actions engagées par 

Medinnov ne peut être la promotion directe d’un de ces partenaires. 

� Partage : l’esprit du réseau Medinnov est coopératif. Tous les partenaires, qu’ils viennent de l’UE ou des 

pays MEDA, ont à donner et à recevoir. 

� Reconnaissance et protection de la propriété intellectuelle : Medinnov ne peut fonctionner sans arrière-pensée 

que si les droits des auteurs scientifiques sont reconnus et protégés (depuis la citation des sources 

jusqu’au respect du copyright et des brevets). 

� Développement durable : Medinnov s’attache à promouvoir une approche d’innovation favorisant un 

développement économique respectueux des personnes et de l’environnement. 

� Subsidiarité : Medinnov évite toute redondance avec les réseaux existants, avec lesquels il cherche au 

contraire à coopérer au maximum en apportant sa propre valeur ajoutée ; par exemple, dans le domaine 

de la promotion de l’entrepreneuriat, étroitement lié à l’innovation, Medinnov s’inscrit dans le cadre de 

la Charte Euroméditerranéenne de l’Entreprise signée à Caserte (Italie) en octobre 2004. 

Article III. Engagement de réciprocité 

Les signataires s’engagent, sur une base de réciprocité : 

� A mettre à jour les informations de base sur leur organisation (équipe, coordonnées, activités, 

production, publications). 

� A rendre public et à diffuser par le canal de Medinnov.com (qui redirigera vers les URL des partenaires) 

le maximum possible d’informations et de résultats sur leurs recherches de caractère non confidentiel 

(description des projets sur l’ensemble du pourtour méditerranéen, équipe, avancement, rapports 

publiés etc.). 
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� A répondre aux demandes d’informations de la part des autres partenaires du réseau. 

� A accueillir, dans la mesure du possible, les visiteurs ou stagiaires des autres membres du réseau 

(rencontres, facilités mises à disposition telles que bureau de passage). 

� A envisager favorablement le lancement d’initiatives ou actions communes (projet de recherche, 

séminaire, conférence, etc.). 

Article IV. Structure 

Un « système » comme Medinnov ne peut fonctionner uniquement sur une base virtuelle et décentralisée. 

Bien que l’objectif soit d’éviter de créer une structure lourde, il sera nécessaire de mettre en place un 

secrétariat technique qui pourra au départ s’appuyer sur les initiateurs du réseau (« plateforme Medinnov » 

constitué de Marseille Innovation et d’ANIMA), jusqu’à mise en place éventuelle de moyens plus structurés 

(association, conseil d’administration, bureau, exécutif technique…), avec une approche aussi concertée que 

possible. 

Article V. Correspondant 

Chaque signataire désignera un correspondant, qui travaillera en liaison étroite avec la « plateforme 

Medinnov ». Il sera en particulier responsable du suivi des relations et des documents qui pourraient 

concerner son organisation. 

Article VI. Approbation et évolution de cette déclaration 

Les signataires approuvent les termes de cette déclaration non contraignante et s’engagent à contribuer dans 

les mois à venir à l‘élaboration d’une charte plus élaborée, en fonction des suggestions et engagements 

possibles des différents partenaires. La charte en question sera ensuite proposée de façon ouverte à la 

signature des organisations concernées par l’innovation dans le pourtour méditerranéen. 

 

Document élaboré et discuté à Marseille (Château-Gombert) le 14 avril 2005 

 

 

Signataires 

(Organisation, prénom et nom de la personne, adresse, coordonnées téléphone et e-mail) 

 

   Coordonnées 

Structure NOM & 

prénom 

Pays Adresse   e-mail N° 

Téléphone  

      

      

      

      

 


